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Revisitons notre Foi – 23 mars 2022 

3ème journée de formation 

Dominique Maerten 

 

Les conditions du dialogue interreligieux 
 

Pour que le dialogue entre les religions soit possible et fécond, quelques conditions sont 
nécessaires, que l’on pourrait énoncer comme les règles d’une déontologie du dialogue en général 
et du dialogue interreligieux en particulier. Beaucoup de ces conditions sont inspirées du livre de 
Dennis Gira, Le dialogue à la portée de tous… (ou presque)1. On peut les formuler sous la forme des 
« 10 commandements du dialogue interreligieux ». 

 

1. Tu renonceras au désir de conformer l’autre à toi. 

Dialoguer, ce n’est pas chercher à convertir. Ce qui n’empêche pas le devoir 
« d’annoncer le Christ qui est la Voie, la Vérité et la Vie2 ». Voir aussi le document 
Dialogue et annonce.3 

2. Tu commenceras par connaître l’autre. 

Parce que l’ignorance nourrit l’intolérance et la violence. Tandis qu’une connaissance 
éclairée permet d’atteindre le cœur de la foi de l’autre. 
 

3. Tu connaîtras ta propre foi et t’y ancreras 

Il faut savoir que l’intolérance est l’arme des faibles et des mal-assurés. Celui dont la 
foi est sûre ne connaît pas la peur d’être emporté ou déstabilisé par l’autre et ne vit 
pas l’altérité comme une menace. 
 

4. Tu aborderas la foi de l’autre par ses sommets et non par ses sous-produits. 

C’est une question d’honnêteté intellectuelle. L’islam ne se réduit pas au terrorisme, 
pas plus que le catholicisme à l’Inquisition ou le judaïsme aux prêteurs usuriers du 
Moyen-Âge. 
 

5. Tu adopteras le principe que la différence peut être facteur d’enrichissement. 

Et pour cela, ne pas chercher systématiquement à minimiser, à cacher ou à nier les 
différences. Mais, comme se plaisait à le dire le père Gilbert Caffin4, à passer de « Voilà 

quelqu’un qui pense et prie comme moi, comme c’est intéressant ! » à « Voilà quelqu’un 

qui pense et prie différemment de moi, comme c’est intéressant ! » 
 

  

                                                           
1 Dennis Gira, Le dialogue à la portée de tous… (ou presque), Bayard, Paris, 2012 
2 Déclaration conciliaire Nostra Aetate sur l’Eglise et les religions non chrétiennes, 28 octobre 1965, n° 2 
3 Document du Conseil pontifical pour le dialogue interreligieux et de la Congrégation pour l’évangélisation des 

peuples. 19 mai 1991 
4 Prêtre oratorien (1932-2013), représentant l’OIEC (Office international de l’enseignement catholique) au 

Conseil de l’Europe. 
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6. Tu ne chercheras pas chez l’autre ce qui est important pour toi.  

Reprocher aux juifs de ne pas reconnaître Jésus comme Christ, reprocher aux 
musulmans de ne pas admettre la Trinité ou l’Incarnation, c’est leur reprocher de ne 
pas être chrétiens ! Cf. Montesquieu « Comment peut-on être persan ? » (Lettre persane 
30) 

 

7. Tu feras tien l’apriori qu’il y a de la vérité chez l’autre  

Ce principe est fondé dans la déclaration conciliaire Nostra Aetate5. Il demande de 
« suspendre son jugement le temps de comprendre l’autre »6.  
Le silence en est une condition, selon la belle analyse du philosophe André Néher sur 
le silence de l’écoute.7 Il faut accepter de sortir différent de la rencontre, reconnaître 
que l’autre peut m’apporter quelque chose, qu’il puisse m’apprendre quelque chose, y 
compris sur moi.  
 

8. Tu aimeras la personne de l’autre, même si tu ne partages pas sa foi. 

C’est-à-dire faire preuve de respect, de patience, d’écoute. Il faut prendre ici le verbe 
aimer au sens de l’agapè évangélique, à savoir de vouloir que l’autre soit, se réjouir de 
sa réussite et non le ramener à soi. 
 

9. Tu distingueras les formes et niveaux du dialogue interreligieux 

Telles qu’elles sont rappelées dans le document Dialogue et Annonce8 : le dialogue de 
la vie, le dialogue des œuvres, le dialogue des échanges théologiques, le dialogue de 
l’expérience spirituelle. Et ne pas attendre que l’ensemble soit assuré pour 
commencer !  
 

10. Tu baseras le dialogue sur la vérité. 

C’est la première des valeurs de la vie sociale rappelées dans la Doctrine Sociale de 
l’Eglise9 et que l’on peut traduire ainsi : Il n’y a pas de vie sociale possible – ici de 
dialogue – qui soit basé sur le mensonge, le secret ou l’ignorance. Voir la réponse de 
Jésus en saint Jean (8, 32) : « La Vérité vous rendra libres ». Au-delà de la vérité, il n’est 
pas impossible d’éclairer l’ensemble de ces conditions du dialogue par toutes les 
valeurs de la vie sociale, à savoir aussi la justice, la liberté et la charité. 

 

                                                           
5 Vatican II, Déclaration Nostra Aetate n° 2. 
6 Michel Sauquet, in ECA Hors-Série, mars 2016, Le dialogue interculturel et interreligieux en Ecole catholique, p.13. 
7 « La condition inéluctable de l'écoute, c'est le silence, et qui ne se tait durant que parle l'autre, n'est pas en situation dialogale ; il se 

complaît et s'enferme dans le monologue, dont le huis clos exige d'être violé par le dialogue. Tout dialogue implique donc une agression, 

un renoncement, une mort à soi-même, un silence absolu, qui sont les attitudes préparatoires à l'ouverture, à la communication, au 

dialogue, à la vie en dialogue et à l'amour. » A. Neher, L'exil de la parole. Du silence biblique au silence d'Auschwitz, Paris, Seuil, 1970, 
p. 54. 
8 Document du Conseil pontifical pour le dialogue interreligieux et de la Congrégation pour l’évangélisation des peuples. 1991 (repris 
du document « Dialogue et Mission » du secrétariat pour les non chrétiens, 1984). 
9 Conseil pontifical Justice et Paix, Compendium de la Doctrine Sociale de l’Eglise, 2004, chap. 4, VII, n° 197 sqq. 


